
Communiqué :  
 

Programme Entreprendre à l’UCAD 
 

Appel à candidatures au Statut Etudiant Entrepreneur 

Cohorte 2 

L’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD) en partenariat avec l’Agence Universitaire de 

la Francophonie (AUF) lance, dans le cadre du Projet Entreprendre à l’UCAD, un nouvel appel 

à candidatures (Cohorte 2) pour permettre aux étudiants d’acquérir le Statut Étudiant 

Entrepreneur. Ce programme est une initiative qui vise à renforcer les capacités 

institutionnelles de l’UCAD dans l’amélioration de l’employabilité par l’auto-emploi et la 

création d’entreprise à travers l’entrepreneuriat des étudiants. 

Il a pour objectif de promouvoir le développement de l’esprit d’initiative, de la créativité et de 

l’innovation à l’UCAD avec :  

 la mise en place d’un Statut de l’Etudiant Entrepreneur (SEE) et 

 le développement d’un Pôle Etudiant Entrepreneur (PEE) 

Le Statut Etudiant Entrepreneur (SEE) est un statut spécial accordé à des étudiants de l’UCAD 

qui disposent d’une idée de projet ou d’un projet de création d’entreprise durant leur parcours 

académique. Il offre à l’étudiant entrepreneur les avantages suivants : 

 un renforcement de capacités en Entrepreneuriat, 

 un accompagnement dans la maturation de projets de création d’entreprise, 

 un accès à un espace de co-working, 

 un accès à des services de l’UCAD et de ses partenaires, 

 un réseautage et mise en relation avec des partenaires techniques et financiers, 

 la mention du Statut Etudiant Entrepreneur sur la carte d’étudiant, 

 la mention du parcours de l’étudiant entrepreneur dans le supplément au diplôme. 

Le Pôle Etudiant Entrepreneur (PEE) est un espace de coworking aménagé et équipé, pour 

répondre aux besoins des étudiants et apprenants souhaitant acquérir le Statut Etudiant-

Entrepreneur (SEE). Il permet un accompagnement et un suivi de proximité des étudiants 

entrepreneurs par des référents académiques et professionnels, l’organisation d’ateliers de 

formations et la mise en réseau des étudiants entrepreneurs avec les structures 

d'accompagnement (technique et financier) et les acteurs de l’écosystème entrepreneurial. 

Le PEE de l’UCAD (PEEU) est conduit en étroite collaboration avec le Centre d’Employabilité 

Francophones (CEF) de l’AUF à Dakar. 

 



Cible 
Est éligible : 

1) Tout étudiant ou groupe d’étudiants (limité à 3 étudiants) de niveau : 

 2ème année Diplôme Universitaire (DU) 

 Licence 

 Master 

2) Tout étudiant ou groupe d’étudiants (limité à 3 étudiants) détenteur d’une idée de 

projet ou de projet de création d’entreprise. 

 

Dossier de candidature 

 Projet de création d’entreprise 

 Certificat d’inscription de l’année en cours à l’UCAD 

 Photocopie légalisée de la carte nationale d’identité 

 Les candidatures sont soumises via le lien du formulaire en ligne suivant : 

https://forms.office.com/r/2gbai2UXnZ  

 

Critères de sélection :  

 Originalité et pertinence du projet 

 Qualité du porteur du projet et des autres membres de l’équipe 

 Qualité du business plan 

 Présentation générale du projet 

Date limite de soumission des projets : 12 novembre 2023 

Adresse : 

 Secrétariat de la Direction de l’Incubation, de la Vulgarisation et de l’Appui aux 
Communautés (DIVAC) à l’UCAD2, Université Cheikh Anta Diop de Dakar 

Téléphone : +221 77 508 44 15 ; +221 77 625 18 60 ; +221 77 416 06 14 ; +221 77 504 52 10  

 

Email : projet.entreprendre@ucad.edu.sn 

 

Site web : www.projet.entreprendre-ucad.org 
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